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 n° 187 635 du 29 mai 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA III
ième

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 octobre 2016, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

13 septembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. VAN LAER loco Me R. JESPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et L. CLABAU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 9 mai 2014, où il a introduit une demande d’asile le 12 

mai 2014, qui a donné lieu à une décision négative prise par le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides le 22 décembre 2014, confirmée par l’arrêt n° 149 746 rendu par le Conseil de céans le 

16 juillet 2015. Le 8 janvier 2015, la partie défenderesse a délivré un ordre de quitter le territoire. Le 22 

octobre 2015, le requérant a introduit une seconde demande d’asile, qui a donné lieu à un refus de prise 

en considération d’une demande d’asile multiple, prise le 27 novembre 2015, et confirmée par l’arrêt n° 

158 602 rendu par le Conseil de céans le 15 décembre 2015. Le 27 janvier 2016, la partie défenderesse 

a pris une annexe 13quinquies. Le 25 juillet 2016, le requérant a introduit une demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois, en vertu de l’article 12 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois datée du 30 

décembre 2014, en vertu de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui a donné lieu à une 

décision d’irrecevabilité prise par la partie défenderesse le 13 septembre 2016, et motivée comme suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

S’appuyant sur l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et les 

articles 7 et 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne qui 

garantissent le droit au respect de la vie privée et familiale ainsi que l’intérêt supérieur 

de l’enfant, le requérant invoque le fait d’entretenir des relations familiales en Belgique 

avec sa femme et ses enfants. Cependant, l’existence d’attaches sociales, familiales ou 

affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de 

séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans 

son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement 

des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doive s'y 

rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant 

entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne 

des droits de l'homme et de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, une ingérence dans la vie privée et affective de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

(CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre que lesdits articles ne 

s’opposent pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander l’autorisation 

requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer 

un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De 

la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à la vie privée et affective du requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet 

élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle. De plus, notons que 

le Conseil du Contentieux des Etrangers indique quant à l’argument selon lequel 

contraindre l’intéressé à retourner dans son pays d’origine serait contraire à l'article 8 

de la CEDH étant donné que cette obligation aurait pour conséquence, sans justification 

compatible avec la CEDH, de séparer un enfant mineur en séjour légal en Belgique de 

son père, est inopérant, à défaut pour le requérant de démontrer un tant soit peu 

sérieusement en quoi l'exigence d'introduire la demande auprès du poste diplomatique 

ou consulaire belge de son pays d'origine ne lui imposerait pas plus qu'une formalité 

nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge. (CCE Arrêt n° 108 113 du 

08.08.2013) Enfin, quant à l’évocation par le requérant de l’article 24 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne comme circonstance exceptionnelle lui 

permettant d’introduire sa demande de séjour en Belgique. Cependant, bien que la 

charge de la preuve lui revienne (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), le requérant ne 

démontre pas en quoi un retour temporaire vers son pays d’origine constituerait une 

violation du présent article. Cet élément ne pourra valoir de circonstance 

exceptionnelle. 

 

Le requérant invoque la scolarité de ses enfants à titre de circonstance exceptionnelle. 

Il importe cependant de rappeler l’arrêt du Conseil d’Etat : « Considérant que le droit à 

l’éducation et à l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans 

un autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de 

séjour applicables dans le pays où l’on souhaite étudier (…) » (C.E. - Arrêt n°170.486 

du 25 avril 2007). De plus, aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait 

qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations 

de séjour sont à lever. 

 

Concernant les craintes de persécutions déjà invoquées lors de sa procédure d’asile, 

ces arguments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles valable (CCE, 

arrêt n°140961 du 13/03/2015). En effet, ces éléments ont déjà été invoqués et rejetés 

dans le cadre de la procédure d'asile introduite en date du 12.05.2014 et le requérant 

n’apporte aujourd’hui aucun nouvel élément susceptible de rétablir la crédibilité des 

éléments invoqués. En effet, faute de crédibilité des éléments invoqués, le CGRA et le 

CCE ont refusé au requérant le statut de réfugiés et la protection subsidiaire. Par 

conséquent, puisque l’intéressé n’apporte aujourd’hui aucun nouvel élément et qu’il 

demeure incapable d’étayer et de démontrer la crédibilité de ses assertions, ces 

éléments sont déclarés irrecevables et ne sauraient constituer une circonstance 

exceptionnelle conformément à l'article 9 bis §2. 

 

 

Le requérant invoque sa demande d’asile comme circonstance exceptionnelle pouvant 

empêcher un retour temporaire dans son pays d'origine. Cependant, notons que la 

demande d’asile introduite par le requérant a été clôturée par décision de rejet du 

recours introduit au Conseil du Contentieux des Etrangers (arrêt rendu le 15/12/2015). 

Cet élément ne peut donc plus être retenu comme étant une circonstance 

exceptionnelle valable. 
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Enfin, en ce qui concerne la proportionnalité de la présente décision, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d’un tel retour pour celui qui aspire au séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées par rapport au but poursuivi par le 

législateur. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de 

retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que ces étrangers ne 

puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à la situation invoquée. » 

 

 

Le 13 septembre 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, contre lequel un 

recours a été introduit devant le Conseil de céans et rejeté par l’arrêt n° 183927 pris le 16 mars 2017. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 précitée, de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991. Elle invoque la violation des principes 

de sécurité juridique, de confiance, d’égalité, du raisonnable, ainsi que l’obligation de motivation 

matérielle, la violation du droit à être entendu comme principe général du droit et la violation de l’article 

41 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne. 

 

Elle conteste la décision querellée dans le fait que la motivation soit générale et qu’elle ne prenne pas 

en considération la situation individuelle de la partie requérante. Elle reproche à la décision querellée 

d’être stéréotypée, alors qu’elle invoquait à l’appui de sa demande sa situation familiale, son mariage et 

ses deux enfants, qui possédaient un séjour illimité en Belgique, et qui étaient scolarisés. Elle met 

également en exergue sa demande d’asile, toujours pendante. 

 

2.2. La partie requérante reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir été entendue 

avant la prise de décision et qu’elle aurait pu détailler ces éléments lors de cette audition. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que  
 

« pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger 

qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le 

Ministre ou son délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une 

loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être demandée par l’étranger auprès 

du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou 

de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que  
 

« lors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un 

titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de 

la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ».  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui 

appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des 
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actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de 

la longueur de son séjour, de la vie familiale de la partie requérante, du séjour illimité de l’épouse et des 

enfants de la partie requérante, ainsi que de la scolarité des enfants. Cette motivation n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la 

décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse, donnant, notamment, une définition toute personnelle de la 

notion de circonstance exceptionnelle, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Partant, la décision 

attaquée doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. L’acte attaqué satisfait dès 

lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de précisions 

reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède 

son obligation de motivation. 

 

3.2.1. Concernant l’absence de prise en considération de l’ensemble des éléments de la demande 

d’autorisation de séjour alléguée par la partie requérante, le Conseil observe à la lecture de la demande 

d’autorisation de séjour, et de la décision querellée que l’ensemble des éléments a bien été pris en 

considération. 

 

3.2.2. Concernant le respect de la vie privée et familiale, en ce qui concerne la violation de l’article 8 de 

la CEDH, invoquée par la partie requérante, le Conseil ne peut que rappeler que le Conseil d’Etat et le 

Conseil de céans ont déjà jugé que  

 
 « le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise 

donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le 

principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le 

séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des 

conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent 

des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par 

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de 

trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à 

un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, 

de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 

161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 

2008, voy. aussi C.A. 22 mars 2006 n° 46/2006 considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 
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l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

3.2.3. Concernant la scolarité des enfants, le Conseil rappelle que la scolarité  d'enfants mineurs, quelle 

que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation 

légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de 

l'article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge. Force est de constater que la scolarité des enfants a été effectivement et 

adéquatement prise en compte au deuxième paragraphe des motifs de l’acte attaqué. Le requérant ne 

précise nullement en quoi les motifs y exposés seraient critiquables. Il n’appartient pas à cet égard au 

Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse.   

 

3.2.4. Quant au droit d’être entendu invoqué par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il a déjà été 

jugé par le Conseil d’Etat 

 
« […] que l’administration ne devait pas interpeller le requérant préalablement à sa 

décision ; que, certes, s’il incombe le cas échéant à l’administration de permettre à 

l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter de manière 

raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite 

dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie ; […] » (CE, 

arrêt n°109.684 du 7 août 2002)  

 

et que contrairement à ce que la partie requérante prétend, la partie défenderesse n’était nullement 

tenue d’entendre le requérant avant de prendre sa décision, dès lors qu’aucune disposition légale ne l’y 

oblige. 
 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la première décision 

attaquée et n’a nullement porté atteinte aux dispositions et aux principes invoqués au moyen. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille dix-sept par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE 

 

 


